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NOTICE EXPLICATIVE DE PROJET PROCEDURE DE MISE EN PLACE DE SERVITUDE DE PASSAGE DE CANALISATIONS
LE DEMANDEUR

Le demandeur et maître d’ouvrage des travaux est : 
Mairie de SAINT PAUL DE TARTAS Mairie 

39 Route du Monastier - 43420 SAINT PAUL DE TARTAS 
Tél. : 04 71 00 81 44  - stpauldetartas@gmail.com

Représentée par son Maire, Mme. MUGNIER Marie-Laure 
CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE
La commune de Saint Paul de Tartas gère en régie directe la compétence Eau et Assainissement sur le territoire communal. Dans un souci de mener des actions réfléchies et coordonnées, la commune s’est dotée en en 2020 d’un diagnostic AEP puis en 2023 d’un schéma directeur d’assainissement. Ces documents ont abouti à la réalisation de programme de travaux détaillés répertoriant les actions à réaliser pour garantir des infrastructures d’eau potable et d’assainissement efficaces et pérennes. Les travaux, sujet de la présente note, sont directement issus de ces documents.

Dans le cadre des travaux de rénovation du réseau d’assainissement (premiers tuyaux posés dans les années 1990 lors de la création de la lagune de St Paul) il s’agit de remplacer la conduite des eaux usées et d’y annexer une conduite d’eau pluviale permettant une restructuration de la lagune et de protéger les biens et les personnes du bourg en cas de forts épisodes orageux ou Cévenols.

Le tracé proposé reprend le tracé existant afin de permettre de la collecte de tous les habitants du bourg en gravitaire et en concordance avec le zonage assainissement validé en 2024.

Les conventions ont été envoyées au mois de mai et juin 2025 ; sur les 17 conventions envoyées aux propriétaires des 27 parcelles, à ce jour et malgré les tentatives de négociations amiables menées par le cabinet C Foncier et par la mairie avec une proposition de rendez-vous le 4 août restée sans réponse, 2 propriétaires dont 1 indivision ne souhaitent pas signer les servitudes de passage pour 4 parcelles concernées par le projet. 

Le tableau en annexe 1 résume les propriétés concernées par le projet et les tuyaux qu’il est prévu de renouveler.

ETAT DES LIEUX – INFRASTRUCTURES EXISTANTES
Au niveau du bourg de Saint Paul de Tartas, le système d’assainissement actuel se compose d’un réseau unitaire très vétuste et largement sous-dimensionné qui abouti à une station d’épuration de type lagune plantée de roseaux en deux bassins, dont le fonctionnement est très aléatoire (surcharge hydraulique, déversements réguliers des effluents au milieu naturel en raison des dysfonctionnements du réseau…).
1. Enjeux sanitaires

Les investigations menées pendant les campagnes de terrain du diagnostic et schéma directeur assainissement ont mis en évidence d’importants dysfonctionnement du réseau qui altèrent la 

qualité du traitement au niveau des ouvrages d’épuration et qui conduisent à une dégradation des milieux aquatiques récepteurs : 

· Réseau unitaire qui entraine des déversements importants des eaux collectées via le déversoir en entrée de STEP générant une pollution importante du milieu récepteur

· Réseau non étanche et vétuste qui relargue des eaux usées en période de nappes basses et qui favorise l’entrée d’ECP en période de nappes hautes

· Réseau dégradé entrainant des stagnations d’effluents générant nuisances olfactives et dégagement de H2S favorisant la dégradation des infrastructures

· Présence de bouchons, traces de mise en charge (…) témoignant d’un réseau vieillissant, mal conçu et/ou mal dimensionné qui entraine régulièrement lors de période de précipitations des débordements et refoulements par les grilles et tampons mettant en péril la salubrité publique.

2. Enjeux environnementaux – rejets direct d’eaux usées

Les déversements effectués au milieu naturel via le déversoir d’orage en entrée de STEP sont réguliers voir permanents ; ils constituent des rejets directs vers le cours d’eau classé qu’est le ruisseau de Fayes plus en aval.

Bien que les écoulements du cours d’eau diluent généralement la pollution (hors étiage), celle-ci dégrade très fortement le milieu ; le lit mineur du talweg du Pré de Clastres, affluent direct du ruisseau de Fayes dans lequel l’exutoire du déversoir de la STEP se rejette laisse percevoir des dépôts « vaseux » alors que sa position en tête de bassin versant devrait laisser place à une eau claire et limpide.

SOLUTIONS TECHNIQUE RETENUES POUR LA REALISATION DES TRAVAUX
Malgré les dysfonctionnements relevés et détaillés ci-avant, dus notamment à l’usure et au vieillissement des infrastructures, le principe technique retenu à l’époque pour la construction du système d’assainissement était le bon ; le nouveau système projeté dans le cadre des travaux conserve d’ailleurs ces principes :

· Le positionnement de la STEP à proximité d’une voirie pour faciliter son exploitation et son implantation permettant de collecter et connecter l’intégralité du bourg au système d’assainissement collectif
· La réalisation d’un réseau de collecte gravitaire poser à proximité d’un talweg permettant de raccorder aisément l’ensemble des abonnés situés de part et d’autre dudit talweg

Dans le cadre des travaux, il est prévu :

Une réhabilitation complète de la STEP en lieu et place en convertissant le système actuel vers un procédé type lagunage naturel en trois bassins alimentés par un réseau séparatif EU complété par un apport d’eau claire à débit contrôlé via un ouvrage de régulation et provenant à la fois des trop pleins des fontaines et des précipitations ; ce système permettra de diriger vers la lagune uniquement le débit d’eau claire nécessaire à son fonctionnement et donc à endiguer les 

à-coups hydrauliques responsables des déversement réguliers d’effluents non traités au milieu naturel.

· La mise en place d’un réseau séparatif complet afin de séparer la collecte des eaux usées et celles des eaux pluviales. De ce fait, les eaux usées seront intégralement orientées vers la STEP tandis que les eaux pluviales seront dirigées vers le milieu naturel qu’est le talweg du Pré de Clastres (hors part guidées vers la STEP via la régulation).

Remarque : Le choix retenu du système séparatif part du constat suivant : la topographie définit un bassin versant important qui, lors de précipitations marquées, génèrent des écoulements qui s’engouffrent et saturent le réseau unitaire existant puis submergent la STEP.

Afin d’assurer le transport des eaux usées collectées vers la lagune, le nouveau collecteur de transfert doit être posé dans des parcelles privées en parallèle et à proximité immédiate du collecteur unitaire existant.

Concernant les eaux pluviales, celles-ci seront dirigées vers le milieu naturel via une canalisation sur la partie haute du tracé avant de s’écouler à l’air libre dans le talweg du Pré de Clastres. Le busage est nécessaire sur la partie supérieure en raison de la présence de parcelles cadastrales continues de part et d’autre du talweg tandis que sur la partie basse, le fossé fait office de limite entre parcelles.

	Ainsi le passage dans les parcelles privées du collecteur EU et, sur la partie supérieure du tracé, du collecteur EP est nécessaire afin :

· De collecter gravitairement l’intégralité des effluents générés par les abonnés du bourg
· De raccorder / relier gravitairement et le plus directement possible le réseau de collecte du bourg vers le site de la STEP

· D’éviter la pose d’équipements électromécaniques type poste de refoulement onéreux et nécessitant de l’entretien et des dépenses de fonctionnement (abonnement et consommation électrique, renouvellement périodique des pompes…)

· De diriger et rejeter au milieu naturel (au niveau du talweg du Pré de Clastre) les eaux pluviales collectées le plus rapidement possible pour limiter la solution du « tout tuyau » et ses inconvénients mais aussi pour diminuer les couts d’investissement
De ce fait, tout autre tracé pour la pose des collecteurs entre le village et la STEP entrainera un surcout pour la collectivité (augmentation des linéaires de tuyau et/ou pose de poste de refoulement…) et le risque, pour certains abonnés, de ne pas pouvoir être raccordé gravitairement à l’ouvrage d’épuration (pose de PR individuel…).


Remarque : lors de la construction des infrastructures d’assainissement existantes (STEP + réseau unitaire) à la fin des années 80, des conventions de passage avaient été établies et signées par l’ensemble des propriétaires, démontrant au passage l’intérêt public d’un tel tracé qui sera conservé dans le cadre de futurs travaux.
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